
Aux fins des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, aucun instrument déposé par une organisation 
régionale d’intégration économique ne saurait être considéré comme un instrument venant 
s’ajouter aux instruments déjà déposés par les États membres de cette organisation.

Après son entrée en vigueur comme prévu aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, le présent 
Amendement entre en vigueur pour toute autre Partie au Protocole le quatre-vingt-dixième jour 
suivant la date du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation.

3.

4.

Article V : Application provisoire

Toute Partie peut, à tout moment avant l’entrée en vigueur du présent Amendement pour ce qui la 
concerne, déclarer qu’elle appliquera à titre provisoire toute mesure de réglementation énoncée à 
l’article 2J et qu’elle s’acquittera de l’obligation correspondante de communiquer des données au 
titre de Particle 7 en attendant l’entrée en vigueur de l’Amendement.
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